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« De la solidarité à l’excellence... » 
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Le manque de financement des PME est une maladie contagieuse ! 
  
 
Une entreprise sur quatre qui dépose son bilan, a pour cause l’insolvabilité 
de ses clients… 
 
 

Notre objectif :  
 

 
« Soutenir le chef d’entreprise afin de lui éviter le pire :               
la perte de son emploi, son patrimoine et son honneur » 

 

I. Un concept unique ! La solidarité PME… 
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II. Nos services 

 

Nos missions : 
 
 

 La recherche de financement 
 

 Le rachat d’actifs pour relocation 
 
 

  
   Les 4 C 

Création  
Assistance à la création 
Assistance à la recherche de financements 
Parrainage et soutien d’entrepreneurs 
 
 

Croissance 
Optimisation et recherche de financements 
Suivi et assistance 
Introduction en Bourse 
 
 

Crise 
Assistance aux entreprises en difficulté 
Participation à la médiation de crédit 
Rachat d’actifs pour relocation 
 
 

Cession  
Evaluation et valorisation d’entreprise 
Gestion des offres de cession et de reprise 
Conseil et aide à la décision  
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III. L’organisation structurelle du réseau 

 

 
 

CAPITAL INITIATIVE 
 

SA 

 
 

 

IMPLANTATIONS  
LOCALES  

CAPITAL INITIATIVE 

 

 

ENTREPRISES 

 

BANQUE 

 

Caution 
 

Ex : Oséo/région etc... 

Actifs 

Apport de la marque 

Location  Vente  

 
Source de financement 
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IV. Le réseau en France : + de 20 implantations 

Le réseau à l’international : Allemagne, Suisse, Afrique... 

Soutenir l’entreprise, c’est garantir l’emploi ! 

Vous souhaitez créer une              
implantation dans votre ville ? 

 

Contactez Roxane Weiss  
Tel. 03 89 83 66 17  

Email. r.weiss@capital-initiative.fr 
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Créée en 1998 par René HANS, Expert-comptable et Commissaire aux comptes, 
Capital Initiative est alors l’unique société de capital de proximité en Alsace.  
Elle se veut proche des PME et des réalités du terrain. 
 
René HANS reçoit les éloges de la presse. Il est cité « Homme de la semaine » par la 
revue « Le Revenu Français » (22/08/1997).  
 
La création de ce fonds d’investissement suscite également l’intérêt de divers au-
tres medias dont la radio et la télévision. 
 
A l’origine, l’actionnariat de Capital Initiative est populaire : 300 associés forment 
un capital de 150 000 €. L’équipe dirigeante est totalement bénévole, la présidence 
se veut tournante.  
 
Le fonds soutient ainsi 7 projets par prise de participation. Les pertes enregistrées 
sont hélas supérieures à la moyenne nationale et 6 entreprises disparaissent. 
 
Constat premier : 
 
L’entrée au capital des PME françaises n’a pas de sens. Le capital social de celles-ci 
est inférieur au besoin de financement moyen. 
 
Rappelons que le tissu économique français est constitué à 93% d’entreprises 
de moins  de 10 salariés et à 98 % d’entreprises de moins de 50 salariés (PME).  
 
Leur manque de fonds propres et par voie de conséquence leur besoin de finance-
ment est une problématique bien réelle. Ce besoin est en moyenne de 10K€.  
 
 
Cet état de fait a des conséquences importantes sur les PME :  
 
Leur extrême fragilité financière limite leur potentiel de croissance ainsi que leur ca-
pacité à exporter. 
 
En 2007, fort de son expérience peu concluante en matière de prise de participation 
René Hans veut liquider la société Capital Initiative et rembourser les actionnaires.  
 
 

 
 
 

 

V. L’historique  
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Certains acceptent, d’autres, non seulement déplorent la fin de cette aventure géné-
reuse mais demandent au fondateur de relancer une opération de collecte. 
 
C’est ainsi que Capital Initiative, société de capital de proximité, est devenu le  un 
fonds de solidarité PME. 
 
Capital Initiative a donc trouvé sa vocation et l’activité se concentre désormais sur : 
 
· Le conseil en financement 
· Le rachat d’actifs aussi bien mobilier qu’immobilier dans le but de               

procurer de la trésorerie à l’entreprise. 
 
Dès lors, les prestations sont facturées.  
 
L’actionnariat est essentiellement constitué de chefs d’entreprise responsables, sou-
cieux de l’avenir des entreprises et de l’emploi. Conscients des difficultés de finan-
cement que rencontrent les PME. 
 
Constat second : 
  
 

« Il y a bien sûr des sociétés à sauver mais il y a encore                                                    
davantage d’emplois à sauvegarder ! » 

 
 
Capital Initiative - seule - propose ce type d’action indispensable à la survie des 
PME dans un contexte de pénurie du financement traditionnel. 
 
La prise de participation est ainsi devenue marginale car trop risquée, et l’activité du 
fonds est aujourd’hui triple. 
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René Hans est expert comptable. Il a créé son premier cabinet            
d’expertise comptable, en 1985. À ce jour, son groupe emploie plus 
de 200 salariés sur 15 sites. Plus de 3 000 entreprises lui font 
confiance. 
 
Il  a été vice-président de la CGPME ALSACE pendant plus de dix 
années. Il est connu pour ses prises de position sans langue de bois 
pour la défense des petits entrepreneurs. 
 
Auteur de trois livres dans lesquels il écrit très haut ce que d’autres 
taisent.  
 

Son premier livre mettait à l’index les banques réfractaires aux financements des  
petites entreprises.  
 
Le second intitulé « Pourquoi la France manque d’entrepreneurs ? », décrivait une   
société française hostile à l’initiative. 
 
Son dernier opus « L’entreprise malade des fonctionnaires » démontre que les délo-
calisations ne sont pas responsables du chômage record, comme l’Etat tend à nous 
faire croire. 
 
Ainsi, nous confondons symptôme et cause. L’IFRAP l’a sollicité pour que soient 
publiées les nombreuses mésaventures des petits patrons dont il est le témoin au 
quotidien.  
 
La présidence est tournante. Les présidents ont été successivement : 

 

· Alain Distler 

· Marc Zenou 

· Martin Schmitt 

· Jean-Yves Stollmeyer 

· Louis Thannberger 

 
 

VI. Le Président : René Hans 
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1/Activité de services 
 
L’entrepreneur fait appel à Capital Initiative dans le cadre de conseils, de structura-
tion de la dette ou de recherche de financement. 
 
La mission de Capital Initiative est de rechercher des financements pour la création 
de sociétés, pour leur développement et leurs investissements, mais principalement 
pour sauvegarder les sociétés (cet aspect de l’activité représente la majeure partie 
des dossiers traités). 
 
Capital Initiative aide l’entrepreneur à créer sa société, mais également à revoir sa 
gestion s’il rencontre des difficultés. Capital Initiative propose aussi un « plan de 
continuation » si l’entreprise est au bord du redressement. 
 
Capital Initiative traite en permanence une vingtaine de dossiers présentant des si-
tuations très différentes.  
 
 
 

VII. Quelques chiffres… 
Rapport d’activité 2010 (antenne Mulhousienne) 



11 

 

Activité Nombre de salariés Financement 

SCI   600 000 € 
Commerce produits esthétique 10 150 000 € 
Carrosserie 5 120 000 € 
Commerce de détail de meubles 5 500 000 € 
Maintenance mécanique 1 20 000 € 
Auberge, restaurant 10 1 000 000 € 
Formation de moniteur auto-école 20 150 000 € 
Maçonnerie 7 10 000 € 
Commerce de produits sportifs 6 10 000 € 
Intermédiaire de promotion grand public 2 10 000 € 
Ingénierie productique 30 1 000 000 € 
Entreprise de sécurité privée 10 15 000 € 
Distributeur de matériaux et d’équipement pour la maison 10 10 000 € 
Boulangerie 6 20 000 € 
Agence immobilière 8 25 000 € 
Vétérinaire 2 50 000 € 
Editeur de logiciels innovants 7 20 000 € 
Opticien 4 300 000 € 
Blanchisserie 3 100 000 € 
Développeur de bornes automatiques 2 200 000 € 
Commerce de chaussure bio 5 50 000 € 
Commerce de produits portugais 2 15 000 € 
SARL de presse 4 15 000 € 
Société de transport 2 10 000 € 
Restauration rapide 3 30 000 € 
Station de concassage 10 50 000 € 
Travaux de couvertures par éléments 4 45 000 € 
Commerce de gros de fournitures pour le chauffage 6 30 000 € 
Producteur de peinture spécialisée 8 100 000 € 
Développeur de site internet 3 70 000 € 
Commerce de gros de matériel agricole 3 50 000 € 
Travaux d’installations électriques 2 20 000 € 
Restaurant asiatique 8 200 000 € 
Pizzéria 5 160 000 € 
Affrètements et organisation de transport 3 200 000 € 
Restaurant Haut-de-Gamme 1 300 000 € 
Location de mobilier pour entreprises et particuliers 3 50 000 € 
Commerce de fournitures pour l’aéronautique 6 150 000 € 
Conseil en systèmes et logiciels informatiques 4 500 000 € 
SCI   700 000 € 
Commerce de gros de céréales, de semences et d’aliments 4 200 000 € 
Pizzéria 5 50 000 € 
Commerce de véhicule 2 25 000 € 
Pressing 3 15 000 € 

Agence immobilière 3 300 000 € 

45 entreprises 247 emplois 7 645 000 € 

 
Ainsi, en 2010, ont été traités les dossiers suivants : 
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2/ Accompagnement et suivi du dossier en phase de médiation 
 
Dans ce cadre, Capital Initiative sert d’intermédiaire entre le client et sa banque. 
Fréquemment, Capital Initiative intervient dans des cas de contentieux.  
 

Nous passons alors par le dispositif de la Médiation du Crédit qui, en collaboration 
avec la Banque de France, nous permet, d’une part, de rétablir la communication en-
tre banquiers et entrepreneur et, d’autre part, de trouver des solutions pour soutenir 
des sociétés. Ce dispositif a été créé par l’Etat suite à la crise de 2008. 
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3/ Phase de rachat d’actifs 
 
Dans certains cas, si nous ne trouvons pas de solution au financement d’une entre-
prise, nous passons par la phase de rachat d’actif.  
Ainsi, nous proposons de racheter l’actif (en totalité ou en partie) d’une société afin 
de lui permettre d’avoir une entrée de trésorerie pour financer ses besoins.  
 
Cela nous permet d’avoir certaines garanties dans les dossiers soutenus mais sur-
tout de garantir le financement de l’entreprise en cas de besoin.  
 
Bien évidemment, nous proposons à la société de racheter ses actifs dès qu’elle en a 
les moyens. 
 
Les dossiers déjà traités dans ce cadre sont les suivants : 
 

 
A l’issue de 3 années d’activité de relocation, nous arrivons à une phase de cession 
de nos premiers investissements. Nous constatons que d’un point de vue financier, 
l’opération est rentable.  
 
En effet, après avoir couvert nos échéances d’emprunts sur une certaine durée grâce 
aux loyers issus de l’achat d’actif, nous dégageons une marge importante. 
 
Exemples : nous avons revendu les engins achetés à la société de construction pour 
une  valeur de 140 000€,  dégageant une marge de plus de 60 000 € en l’espace d’un 
an et demi.  
 
Nous sommes également sur le point de revendre les murs achetés à l’entreprise de 
maintenance. Après 2 années de  loyers, la marge est de plus de 50 000 €. 
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VIII. Annexes 

1. Articles de Presse 2011 
 
 « Capital Initiative multiplie les antennes et vise la Bourse » 
 Les Echos, le 06 janvier 2011 
 
 « Un Zorro au secours des PME » 
 France soir, le 11 février 2011 
 
 « Capital Initiative soutient la culture » 
 Top PACA, 1er trimestre 2011   
 
 « Capital Initiative à Paris » 
 Entreprendre, mars 2011 
 
 « Rencontre avec René Hans »  
 HEB’DI, avril 2011 
 
 « Capital Initiative et la CGPME Alsace demandent des fonds aux banques  pour sauver 
 des emplois » 
 www.chefdentreprise.com, le 09 septembre 2011 
 
 « Capital Initiative veut décrocher 15 millions pour les PME/TPE » 
 DNA, le 24 septembre 2011 
 
 TPE-PME « Qu’une entreprise meurt pour 3 000 €, c’est inacceptable »  
 L’Alsace, le 27 septembre 2011 

 « Capital Initiative veut  épauler davantage de PME et de TPE » 
 Les Echos, le 06 octobre 2011 
 
 « Bien financer sa micro entreprise » 
 Le Figaro, le 11 octobre 2011 
 
 « 15 millions pour les PME » 
 Entreprendre, octobre 2011 
 
2. Bon de souscription 2011 
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· Article publié dans le journal les Echos, le 6 janvier 2011. 
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· Article publié dans le magazine France Soir, le vendredi 11 février 2011. 
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Capital Initiative soutient la culture… 
 
Dans le cadre de son action, Capital Initiative soutient Mr Swierczewski, 
chef d'orchestre, dans le développement de ses projets. 
 
Mr Swierczewski, chef d'orchestre de renommée internationale, souhaite lancer 2 projets : 
 
· CLASSICALL TELEVISION : Diffusion de musique sur une chaîne TV internet 
· PROVENCE TELEVISION : Promotion de la région Provence 
 
Fin janvier 2011, Mr Swierczewski fait appel à Capital Initiative, suite au refus de sa banque de 
financer ses projets. Capital Initiative décide de venir en aide à ce grand chef d’orchestre et l’as-
siste dans sa recherche de financement pour la création de ses deux structures. Deux banques 
donnent finalement leur accord pour le financement de ces projets. 
 
Capital Initiative agit dans ce dossier comme un Directeur Financier en s’assurant de la viabilité 
des projets et en rédigeant le plan financier qui est 
présenté aux banques. 
Le soutien technique, le réseau et la crédibilité de Capital Initiative ont permis de trouver le fi-
nancement nécessaire pour le lancement de ces deux télévisions. 
 
Mr. Swierczewski peut donc se concentrer sur son activité et sur le développement de ses pro-
jets. Capital Initiative de son côté est fière d’avoir pu      apporter sa contribution au lancement 
de ces deux télévisions culturelles. 
 
CLASSICALL TELEVISION 
 
Classicall TV – déjà opérationnelle – devient une chaîne officielle française de musique classi-
que. Désormais accessible aux mélomanes du monde entier, un domaine inexploré, à ce jour, 
alors que leur nombre ne cesse d’augmenter à commencer par l’Asie.  
 
Basée en Provence, terre des festivals, Classicall Télévision, signe des partenariats avec les insti-
tutions musicales et les artistes, basés sur des acquisitions de droits, tous territoires, tous médias 
et propose un concept unique et illimité permettant à tous les mélomanes d’accéder sur toutes les 
plateformes, sur tous les supports et de façon illimitée, à des contenus de très haute qualité. 
 
PROVENCE TELEVISION 
 
Provence TV est la chaîne de promotion internationale de l’art de vivre et des territoires de Pro-
vence, prisés dans le monde entier. Ce concept sera déployé au plan national par un système de 
franchise, en parfaite synergie avec le développement de Capital Initiative, assurant à l’établisse-
ment et au soutien des PME, une visibilité mondiale. 
 
 

· Article publié dans le journal PACA, 1er trimestre2011. 
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MICHEL SWIERCZEWSKI 
 
A l’origine de ces deux réalisations, se trouve le grand chef d’orchestre français, entrepreneur, pro-
ducteur, réalisateur, Michel Swierczewski, ancien assistant de Pierre Boulez mondialement connu 
et reconnu, idem pour Claudio Abbabo. 
 
Michel Swierczewski a été très tôt associé à la diffusion de contenus multimédias aux côtés de Ro-
bert Maxwell notamment dans le cadre du bicentenaire de la Révolution Française.  
 
Compte tenu de ses perspectives de développement à l’échelle planétaire, M – MEDIA, qui véhi-
cule par ailleurs l’image magique de la Provence, a vocation à entrer en Bourse à Paris et en Asie, 
vraisemblablement à Hong-Kong, à l’instar d’un autre groupe provençal, avec le succès que l’on 
connaît. 
 
Le Groupe M – MEDIA abrite à la fois : 
 
· Une société de technologie grâce à Internet 
 
· La musique classique qui, après avoir été confidentielle et élitiste, part à la 
 conquête des mélomanes du monde entier, musique classique dont le cœur  bat en Europe 
 mais aussi dans le sud de la France. 
 
· L’image, chaque jour plus porteuse de la Provence, le siège opérationnel de M-MEDIA est 

sis au pied de la montagne Sainte-Victoire. 
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· Article publié dans le magazine Entreprendre, mars 2011. 
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· Article publié dans le magazine HEB’DI , avril 2011. 
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· Article publié sur le site www.chefdentreprise.com, septembre 2011 

 
 
 

GESTION - FINANCE > Trésorerie 
 
Capital Initiative et la CGPME Alsace demandent des fonds aux banques pour sauver des 
emplois. 
Par Frédéric NICOLAS, 09/09/2011 
 
La CGPME Alsace et Capital Initiative s'allient pour engager une levée de fonds d'un mon-
tant de 15 millions d'euros auprès des banques régionales françaises pour secourir plus de 
100 TPE/PME par an. 
 
Capital Initiative, fonds privé de solidarité français de PME/PMI et la CGPME Alsace ont établi 
pour la première fois un accord pour engager une levée de fonds à hauteur de 15 millions d'euros 
auprès des banques régionales françaises. L'initiative part de l'Alsace, où René Hans, expert-
comptable a fondé Capital Initiative.  
 
Partant du constat que les TPE-PME avaient de plus en plus de mal à financer leur trésorerie, tout 
particulièrement en sortie de crise, Georges Waltz, président de la CGPME Alsace et René Hans, 
président de Capital Initiative ont décidé de faire cause commune et montrer que l'exemple Alsa-
cien de Capital Initiative peut fonctionner à l'échelon national. Ils souhaitent rassembler 15 mil-
lions d'euros pour sauver les PME Françaises et annonceront officiellement cette initiative à la 
Maison d'Alsace le 29 septembre prochain à la presse économique. 
 
Missions de sauvetage depuis plus de dix ans 
 
Le fonds de soutien des PME a déjà secouru de nombreuses entreprises à travers des missions de 
sauvetage depuis plus de dix ans. 
Elles ont ainsi permis à ces sociétés rentables aux réelles perspectives de développement mais 
connaissant une impasse de trésorerie afin d'éviter un dépôt de bilan en trouvant un financement 
d'urgence. 
 
Pour financer son activité, Capital Initiative a sollicité les principales banques régionales et cer-
tains institutionnels régionaux comme le président de la Région Alsace, le directeur du développe-
ment économique, les directeurs de la banque de France Strasbourg et Haut Rhin. L'objectif étant 
d'arriver à une levée de fonds permettant d'atteindre la somme de 15 millions d'euros qui sera ré-
partie vers les TPE/PME alsaciennes mais bien au-delà, selon René Hans. 
 
En effet, le réseau de Capital Initiative est réparti dans une vingtaine d'implantations françaises et a 
déjà développé un réseau à l'étranger (Allemagne, Suisse, Afrique...). Capital Initiative traite en 
permanence plus de 40 dossiers et a permis de sauver 247 emplois en 2010 répartis dans une cen-
taine d’entreprises. 
 
En savoir plus : http://www.capital-initiative.fr/ 
Mots clés : Trésorerie | Alsace | Cgpme | Capital initiative | Fonds de solidarité de pme 
 
http://www.chefdentreprise.com/Breves/Capital-Initiative-et-la-CG…t-des-fonds-aux-banques-
pour-sauver-des-emplois-40912.htm?Print=1 
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· Article publié dans le journal DNA, le 24 septembre 2011 
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TPE-PME « Qu’une entreprise meurt pour 3 000 €, c’est inacceptable » 

le 27/09/2011 par François Fuchs 

Lever 15 millions d’euros pour venir en aide à des TPE (très petites entreprises) ou des PME alsa-
ciennes viables mais en proie à des difficultés de trésorerie : voilà l’objectif que s’est fixé Capital 
Initiative, en partenariat avec la CGPME, la Confédération générale des petites et moyennes entre-
prises. 

Fondé à Bollwiller, en 1998, par l’expert-comptable René Hans, son président, Capital Initiative 
(CI) est aujourd’hui « un fonds de solidarité PME ». La structure, qui a essaimé dans l’Hexagone 
avec une vingtaine d’implantations, épaule de petites entreprises de plusieurs façons. Elle peut les 
aider dans leur quête de financements et la seule antenne de Mulhouse, la plus importante du ré-
seau, a travaillé à ce titre en 2010 avec 45 PME (commerces, services, petits industriels, etc.) qui 
représentent 247 emplois, pour un total de 7,6 M€ (millions d’euros) de financements dégagés. 

Capital Initiative intervient aussi en accompagnement dans le dispositif de médiation du crédit. Et 
dans certains cas, la structure rachète à des PME en mauvaise passe des actifs mobiliers ou immo-
biliers qu’elle leur loue ensuite. L’antenne de Mulhouse a ainsi racheté pour 920 000 € d’actifs, 
des interventions parfois importantes (de l’ordre de 300 000 €, par exemple, pour l’acquisition de 
locaux), parfois plus modestes : « On a par exemple racheté, pour 10 000 €, la voiture de la diri-
geante d’une PME du Sud Alsace qui était en redressement judiciaire. Cela lui a permis de payer 
ses dettes courantes (Urssaf, TVA) et d’obtenir ainsi un plan de redressement. Sans cette interven-
tion, l’entreprise, qui a quatre salariés, aurait été liquidée. Aujourd’hui, elle tourne toujours », il-
lustre René Hans. 

Un « laboratoire-test » 

Comme lui, Gilbert Stimpflin, président de la CGPME Haut-Rhin, déplore que « les banques 
soient toujours aussi froides » dans l’octroi de crédits et souligne que quelques milliers d’euros 
suffiraient souvent pour éviter des naufrages. « Qu’une entreprise meurt pour 3 000 €, c’est inac-
ceptable », dit-il, en mettant en avant le poids des PME dans l’économie française. « 93 % des en-
treprises ont moins de dix salariés et 98 % moins de 50 salariés », chiffre René Hans. Alain Napp, 
président de l’antenne colmarienne de CI, observe que la crise a fragilisé beaucoup de PME, dont 
l’existence se retrouve parfois menacée pour des problèmes de trésorerie alors que leurs carnets de 
commande sont pleins. 

C’est pour pouvoir développer ses interventions auprès de ces PME que Capital Initiative, qui se 
finance par emprunts, ambitionne de trouver 15 M€ à mobiliser, d’abord pour son action en Alsa-
ce, « un laboratoire-test ». Dans cette recherche de fonds, CI s’est d’abord tourné vers les banques. 
Deux d’entre elles ont pour l’heure « donné une réponse favorable, la Banque populaire et la Cais-
se d’épargne », indique René Hans, en précisant que ce serait pour des actions en direction de leurs 
propres clients et sans engagement de montant. 

CI aimerait aussi bénéficier d’un concours d’Alsace Croissance, le nouveau fonds régional de ca-
pital-investissement, doté de 50 M€ ( L’Alsace du 13 avril dernier). Le réseau va aussi solliciter 
CDC Entreprises, filiale de la Caisse des dépôts et consignations. 

· Article publié dans le journal l’Alsace, le 27 septembre 2011 
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Capital Initiative veut  épauler davantage de PME et de TPE. 
Avec une vingtaine d'antennes dans l'Hexagone, le fonds de solidarité et de proximité Capital 
Initiative, créé à Mulhouse, a pris une dimension nationale. Soutenu par la CGPME, il réclame 
le soutien des banques. 
 
Le manque de financement des PME est une maladie contagieuse, il faut se serrer les coudes et réagir 
», insiste l'expert-comptable René Hans, président fondateur en 1998 du fonds de solidarité et de 
proximité Capital Initiative. L'an dernier, la structure mulhousienne est intervenue pour le compte de 
45 entreprises et a permis de débloquer 7,6 millions d'euros de financements, principalement via la 
médiation du crédit. Cela a permis à ces PME et à ces TPE de passer un cap difficile, et a évité la 
perte de près de 300 emplois.  
 
Et lorsque aucun arrangement financier n'avait pu être trouvé, Capital Initiative a déclenché son dis-
positif de rachat temporaire d'actifs mobiliers ou immobiliers, et ce au profit de cinq entreprises pour 
un montant de 920.000 euros.  
 
« Cette formule a fourni de la trésorerie aux entreprises concernées qui ont ainsi pu remonter la pente 
», explique l'administrateur JeanMichel Clerc de la CGPME. Techniquement, la structure mulhou-
sienne perçoit alors un loyer et se refinance auprès des banques. Le mécanisme fonctionne à la ma-
nière d'un mont-de-piété moderne dédié à la petite et moyenne entreprise.  
 
Et c'est aujourd'hui tout ce dispositif de solidarité que René Hans, par ailleurs à la tête d'un important 
groupe d'expertise comptable, veut démultiplier nationalement, sachant que « les bénéficiaires font 
l'objet d'une sélection et qu'il ne s'agit pas de soutenir des canards boiteux ». 
  
Des projets à l'étranger 
 
Déjà, six autres antennes ont été montées en Alsace et une bonne douzaine dans les autres régions 
françaises, notamment à Paris, à Bordeaux et à Lille.  
 
« Chaque entité est indépendante, la plupart du temps elle est créée à l'initiative d'un ancien chef 
d'entreprise et doit évidemment respecter l'éthique et la charte de Capital Initiative, dont elle utilise la 
marque », précise son dirigeant.  
 
A ce jour, la structure historique de Mulhouse s'appuie sur un fonds de plus de 1 million d'euros. Et 
au-delà des frontières, plusieurs projets Capital Initiative sont en cours de montage, notamment en 
Allemagne, en Turquie, au Maroc et en Suisse. 
  
En l'Alsace, René Hans fait aujourd'hui le tour des banques pour réclamer une enveloppe de 15 mil-
lions d'euros. « Nous sommes en train d'élaborer des conventions avec la Banque Populaire et la 
Caisse d'Epargne », affirme l'expert-comptable.  
Reste que, à l'issue des premiers contacts, les établissements financiers n'ont pas l'intention d'abonder 
une enveloppe gérée par un tiers, mais plutôt d'intervenir en direct et en appui de Capital Initiative. 
Aussi et avec le soutien de la CGPME, René Hans vient-il de solliciter le conseil régional et son 
fonds Alsace Croissance, mis sur orbite au printemps dernier et doté de 50 millions d'euros. 
  
CHRISTIAN LIENHARDT, Les Echos 
Correspondant à Strasbourg 
 

Lien : http://www.lesechosdelafranchise.com/franchise-les-echos/financement-capital-initiative-veut-epauler-davantage-
de-pme-et-de-tpe-23389.php 
 

· Article publié dans le journal Les Echos, le 06 octobre 2011 
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Bien financer sa microentreprise 
  
Il existe une multitude d'organismes qui peuvent aider à la création ou la reprise d'une TPE. Dès lors qu'ils 
considèrent le projet viable, ils l'accompagnent et l'acceptation du dossier aura un effet multiplicateur au-
près des banques. 
L'Agence pour la création d'entreprises (APCE) estime à environ 3 millions le vivier d'entrepreneurs poten-
tiels en France en 2011. Franchir le pas suppose de l'énergie, de la préparation et de l'argent. Une multitude 
d'organismes, d'associations, de réseaux peuvent être activés et accompagner financièrement la création ou 
la reprise d'une entreprise en complément des réseaux bancaires. 
Les chambres de commerce conseillent utilement sur la préparation du prévisionnel financier, les aides pu-
bliques, etc. Ce qui n'empêche pas en parallèle d'entamer des démarches simples. «Le réseau personnel peut 
donner un premier coup de pouce», indique Olivier Magnan, auteur des Règles d'or pour réussir le finance-
ment de votre entreprise. Il préconise aussi pour les premiers fonds le recours au «crowdfunding» sur le 
Net, ce financement collectif où particuliers, business angels misent sur un projet et prêtent de petites som-
mes. 
 
Dès lors qu'ils considèrent le projet viable, les organismes extrabancaires prêtent, subventionnent ou appor-
tent leur garantie. Parmi les plus connus, France Active s'adresse aux personnes éloignées de l'emploi. L'as-
sociation propose son expertise financière, valide la faisabilité, structure le plan de financement… «Si le 
projet est approuvé par notre comité d'engagement, le futur créateur bénéficie d'une garantie d'emprunt ban-
caire de 5.000 à 45.000 euros. En cas de défaillance, nous remboursons 50 % à 60 % du prêt à la banque», 
précise Christian Sautter, président de France Active. En 2010, 113 millions d'euros de crédit bancaire ont 
pu être mobilisés et 8.800 emplois créés. 
 
Plus généraliste, France Initiative est ouvert à tout type d'entreprise et propose des prêts d'honneur. Ces 
prêts personnels à taux zéro permettent au créateur de renforcer ou de constituer ses fonds propres. «Quand 
nous prêtons 1 euro, les banques accordent en moyenne 7 euros de crédit, parce que le créateur dispose des 
fonds propres nécessaires et que le projet est bien accompagné», commente Anne Chatauret, déléguée géné-
rale de France Initiative. En 2010, l'association a financé 17.000 créations ou reprises, représentant 37.000 
emplois. France Active et France Initiative instruisent également les prêts Nacre (1), ces prêts à taux zéro 
lancés par l'État en 2009, destinés aux chômeurs voulant créer leur entreprise. 
 
Talon d'Achille  
 Certaines associations proposent une aide supplémentaire à des publics spécifiques. France Active a créé 
un fonds spécial destiné aux femmes ; l'Adie, pionnière du microcrédit en Europe, vient de lancer un fonds 
dédié aux jeunes porteurs de projet. Son objectif : permettre chaque année à un millier de jeunes de moins 
de 32 ans les plus en difficulté de bénéficier de quasi-fonds propres en complément du microcrédit, le prêt 
de 5.000 euros maximum est sans intérêts. 
 
La banque publique des PME, Oséo, s'intéresse aussi et surtout aux TPE. Elle propose deux produits pha-
res : le prêt à la création d'entreprise (plafonné à 7.000 euros), qui peut être accordé directement par les ban-
ques françaises, et une garantie sur la création ou la reprise d'entreprise à 70 % du concours bancaire. Elle 
accorde également des prêts participatifs au développement de 20.000 à 100 .000 euros, sans garantie, sous 
forme de prêts participatifs en quasi-fonds propres. 
 
Le manque de trésorerie, c'est le talon d'Achille des entreprises. Capital Initiative, seul fonds de sou-
tien français aux TPE et PME en difficulté, rachète les actifs mobiliers et immobiliers de sociétés ren-
tables mais dans une impasse de trésorerie, pour leur procurer des liquidités. Il secourt plus d'une 
centaine d'entreprises par an. Avec la CGPME, il vient d'engager une levée de fonds de 15 millions 
d'euros auprès des banques régionales pour développer son action. Une prestation que les banques se 
refusent généralement à réaliser, s'indignait récemment René Hans, président de Capital Initiative. 
 
Par Christine Piédalu 
http://www.lefigaro.fr/emploi/2011/10/10/09005-20111010ARTFIG00740-bien-financer-sa-microentreprise.php 

· Article publié dans le journal Le Figaro, le 11 octobre 2011 
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· Article publié dans le magazine Entreprendre, octobre 2011 
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2. Bon de souscription 2011 
 


